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Ressources humaines – Versement de la rétroactivité salariale 

Résolution no E-2019-138 

 Autoriser le versement de la rétroactivité salariale couvrant l’année 2019 au personnel de soutien et 
professionnel de la Communauté métropolitaine de Québec. 

 
Référence : Rapport décisionnel du 4 novembre 2019 
Responsable : Direction générale 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
Ressources humaines – Affectation temporaire d’une agente de secrétariat 

Résolution no E-2019-139 

 Nommer Mme Dyann Bédard, actuellement agente de secrétariat à la Communauté métropolitaine de 
Québec, à titre d’adjointe administrative à la direction générale par intérim de la CMQ jusqu’au 1er mars 
2020. 

 Accorder à l’employée une indemnité équivalente à 8 % de son salaire actuel (échelon 2019) 
rétroactivement au 28 octobre 2019. 

 
Référence : Rapport décisionnel du 4 novembre 2019 
Responsable : Direction générale 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
Les résolutions E-2019-136 à E-2019-139, consignées dans ce procès-verbal, sont considérées signées 
comme si elles l’avaient été une à une. 
 
 
 
 
(S) GILLES LEHOUILLIER  (S) MARIE-JOSÉE COUTURE  
PRÉSIDENT DE LA SÉANCE      SECRÉTAIRE CORPORATIVE 
 




